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Rapports des Commissaires aux Comptes au titre de l’Assemblée Générale Ordinaire

• Rapport sur les comptes annuels de la Société

• Rapport sur les comptes consolidés du Groupe

• Rapport spécial sur les conventions réglementées

Rapports des Commissaires aux Comptes au titre de l’Assemblée Générale Extraordinaire

• Rapport sur la réduction du capital

• Rapport sur l’autorisation d’attribution gratuite d’actions existantes et/ou à émettre

• Rapport sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières réservées aux adhérents d’un plan d’épargne entreprise

• Rapport sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières réservées aux salariés de filiales étrangères  

Rapport de certification des informations en matière de durabilité
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Comptes annuels Comptes consolidés

Références Pages 385 à 388 du Document d’Enregistrement Universel Pages 352 à 356 du Document d’Enregistrement Universel

Objet de notre 

mission

Certification que les comptes annuels sont, au regard des règles et

principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une

image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé, de la

situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice

Certification que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel

IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et sincères et

donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi

que du résultat de l’ensemble constitué par les personnes et entités

comprises dans la consolidation

Points clés de l’audit
• Evaluation des titres de participation et immobilisations incorporelles

(hors solutions informatiques et immobilisations en cours, avances et

acomptes)

• Evaluation des écarts d’acquisition et des marques à durée d’utilité

indéfinie

• Reconnaissance du chiffre d’affaires - Estimation des éléments

portés en déduction du chiffre d’affaires

• Evaluation des provisions pour risques fiscaux et positions fiscales

incertaines

Vérifications 

spécifiques

Aucune observation sur le rapport de gestion, sur les informations relatives

au gouvernement d’entreprise et sur les avantages et engagements

envers les mandataires sociaux

Aucune observation sur les informations données dans le rapport de

gestion du Groupe

Observation
Incidences de la première application du règlement ANC n° 2022-06

exposées dans l’annexe des comptes annuels.
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Certification sans réserve des comptes annuels et consolidés

1. Assemblée Générale Ordinaire
Rapports sur les comptes annuels et consolidés
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2. Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire
Autres rapports
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Rapport spécial sur les conventions réglementées (pages 138 et 139 du Document d’Enregistrement Universel)

• Poursuite de la convention relative à la suspension du contrat de travail de Monsieur Nicolas Hieronimus (déjà approuvée par 

l’Assemblée Générale du 20 avril 2021)

Rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes sur des résolutions soumises à votre Assemblée Générale 

Extraordinaire (pages 434 à 436 du Document d’Enregistrement Universel)

17ème résolution

18ème résolution

19ème résolution

20ème résolution

• Rapport sur la réduction de capital
➢ Absence d’observation à formuler sur les causes 

et conditions de la réduction du capital envisagée.

• Rapport sur l’autorisation d’attribution gratuite d’actions 

existantes et/ou à émettre

➢ Absence d’observation à formuler sur les 

informations données dans le rapport du Conseil 

d’administration portant sur l’opération envisagée.

• Rapport sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital, réservée aux adhérents d’un plan 

d’épargne d’entreprise 

• Rapport sur l’émission d’actions ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital, réservée au profit de catégories de 

bénéficiaires constituées de salariés de filiales étrangères, 

dans le cadre d'une opération d'actionnariat des salariés

➢ Absence d’observation à formuler sur les 

modalités de détermination du prix d’émission des 

titres de capital à émettre, données dans le rapport 

du Conseil d’administration



Rapport de certification des informations en matière de durabilité et taxonomie (pages 283 à 285 du Document 

d’Enregistrement Universel)

Assurance limitée portant sur 3 axes distincts :

• Conformité du processus mis en œuvre pour déterminer les informations en matière de durabilité à publier , au regard des 

normes européennes de reporting de durabilité ( « ESRS »)

• Conformité aux « ESRS » de la publication de ces informations dans le rapport de gestion 

• Respect des exigences de publication des informations relatives à la taxonomie (article 8 du règlement (UE) 2020 /852)

5

3. Rapport non soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale

Aucune erreur, omission ou incohérence majeure n’a été détectée sur ces trois axes
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